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Le taux de départ par région

Les travailleurs qui occupent un emploi situé hors de leur région de 
résidence sont appelés navetteurs. Dans la ZME de Montréal, 493 770 
travailleurs occupent un emploi situé hors de leur région de résidence 
(tableau ci-dessous), une hausse de 6% comparativement aux 465 960 
navetteurs de 2001. Celle-ci est inférieure à l’augmentation du nombre 
de travailleurs qui occupent un emploi dans la ZME (6,8%). Les plus 
grands flux de navetteurs partent, dans l’ordre, de la Montérégie 
(185  435, soit 37,6%), de Laval (98  995 soit 20%), des Laurentides 
(79 055 soit 16%) et de Lanaudière (69 365 soit 14%).

Le taux de départ par région représente la part des travailleurs qui 
occupent un emploi localisé à l’extérieur de leur région de résidence 
(voir  l’encadré ci-contre). Les régions de Lanaudière (59,6%) et de 
Laval (57%) affichent les taux de départ les plus élevés, suivies de celles 
de la Montérégie (45,7%) et des Laurentides (45%). Autrement dit, près 
de trois travailleurs sur cinq qui résident soit dans Lanaudière, soit à 
Laval quittent leur région de résidence pour travailler. Le taux de départ 
par région de l’ensemble de la ZME est bien plus bas (29,2%), puisque 
celui de la région de Montréal n’est que de 7,4% (en hausse de 0,4 point 
depuis 2001). Cette région est la seule est croissance entre 2001 et de 
2006, puisque les quatre autres régions ont toutes enregistré une baisse 
de leur taux de départ. Globalement, le taux de départs dans la ZME est 
resté stable par rapport à 2001 (29,2% contre 29,4%). 

Le taux de départ par zone

L’analyse du nombre de départs peut être également réalisée par zone 
à partir de la figure ci-dessous : la taille des cercles proportionnels illustre 
le nombre de départs par zone. Dans la ZME de Montréal, 948  725 
travailleurs occupent un emploi situé hors de leur zone de résidence, 
une hausse de 4,8% comparativement aux 905  195 navetteurs de la 
ZME en 2001. Les principaux flux proviennent de Montréal Centre 
(217 775, soit 23%), de Laval (98 995, soit 10,4%) et de la Proche Rive-
Sud (86 910, soit 9,2%).

Toujours à la figure ci-dessous, les classes de couleur représentent 
le taux de départ par zone et permettent ainsi de repérer celles qui 
génèrent proportionnellement le plus de navetteurs. Seules deux zones 
–  le Centre-ville (38,1%) et les Laurentides (45%)  – voient moins de 
la moitié de leurs travailleurs occuper un emploi localisé à l’extérieur 
du territoire de la zone. Il faut néanmoins relativiser le faible taux de 
départ observé pour la zone des Laurentides. Il s’explique en partie 
par la grande superficie de cette zone qui s’étend des municipalités de 
Saint-Jérôme à Boisbriand du nord au sud, et des municipalités d’Oka 
à Sainte-Thérèse d’ouest en est. Par exemple, un navetteur résidant à 
Saint-Jérôme et travaillant à Boisbriand n’est pas considéré comme 
un navetteur interzone alors qu’un navetteur résidant à Westmount et 
travaillant au centre-ville est considéré comme un navetteur interzone, 
bien que la distance entre ses lieux de résidence et d’emploi soit 
beaucoup plus courte. Rappelons d’ailleurs que le taux de départ de la 
région de la Montérégie est semblable à celui des Laurentides.

Finalement, les plus forts taux de départs sont affichés par trois zones 
de l’île de Montréal : Montréal Est (63,4%, en baisse de 1,2 depuis 2001), 
Montréal Centre-Ouest (64,5%, en baisse de 1,1 point) et Montréal Sud-
Ouest (67,3%, en hausse de 0,7). Autrement dit, dans ces trois zones, 
plus de trois personnes occupées sur cinq travaillent hors de leur zone 
de résidence.

Navetteurs par région, ZME de Montréal, 2001 et 2006

Travailleurs
en 2006*

Travailleurs occupant un emploi 
situé hors de leur région de 

résidence en 2006
Taux de 

départs en 
2001

%Région N %▼ N %▼
Taux de départ

%►
Total ZME 1 690 155 100,0 493 770 100,0 29,2 29,4

Montréal 819 090 48,5 60 920 12,3 7,4 7,0
Laval 173 580 10,3 98 995 20,0 57,0 60,3
Laurentides 175 705 10,4 79 055 16,0 45,0 46,6
Lanaudière 116 350 6,9 69 365 14,0 59,6 62,8
Montérégie 405 430 24,0 185 435 37,6 45,7 47,8**

* Les travailleurs sans adresse fixe de travail et ceux qui travaillent en dehors du Québec 
ne sont pas comptabilisés ici. ** Les données de 2001 ont été recalculées afin de tenir 
compte des changements de limites de la ZME depuis 2001.
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Le taux de départ

Le taux de départ est défini pour un territoire donné, comme le rapport 
entre le nombre de travailleurs occupant un emploi situé hors de leur 
territoire de résidence et le nombre total de travailleurs dans le territoire. 
Il exprime donc la part des travailleurs qui occupent un emploi localisé à 
l’extérieur de leur zone ou de leur région de résidence.
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